
 

 

Avis public de Report de la séance du conseil municipal de Sainte-Claire 

Municipalité de Sainte-Claire 

 

Avis public aux citoyennes et citoyens 

 

La Municipalité de Sainte-Claire informe la population que la séance du conseil municipal prévue 

ce soir est reportée pour des raisons importantes et hors de notre contrôle, afin d’assurer le bon 

déroulement des travaux du conseil. 

 

•            Séance initialement prévue : Lundi 2 mars, 20 h 

•            Nouvelle date : Mardi 3 mars, 20 h 

•            Lieu : Salle du conseil municipal, Hôtel de ville de Sainte-Claire 

 

La Municipalité remercie les citoyennes et citoyens de leur compréhension et de leur 

collaboration. 

 

Donné à Sainte-Claire, ce 2 mars 2026. 

 

Émilie Guillemette 

Directrice générale/greffière-trésorière 

 


